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            MARIGNANE, 3 avril 2025 

 

                Région PACA              Monsieur Emmanuel MACRON 
   Président de la République 

   Palais de l’Elysée 
AR 1a 217 793 4224 5   55 - 57 rue du Faubourg St Honoré 
   75008 PARIS 

 
Référence :  Conférence de Presse du 2 avril 2025 – tous justiciables à droit au recours 
Demande :  application du droit de recours pour tous 
 

Monsieur le Président de la République, 
 
Nous avons été surpris de votre affirmation à la presse du 2 avril 2025 : 
 

« Tous justiciables ont un droit au recours » 
 
Contradictoirement, nous vous indiquons que votre affirmation est mensongère et trouble l’esprit 
des citoyens, des Commerçants-Artisans. 
 
En effet, les Commerçants-Artisans n’ont jamais eu de droit de recours en justice contre les permis de 
construire frauduleux des grandes surfaces ainsi que contre tous les travaux irréguliers qui ne sont jamais 
contrôlés, ni sanctionnés conformément à l’article L 480-4 du Code de l’Urbanisme. 
 
Vous trouverez ci-joints l9 courriers dans lesquels notre association vous a sollicité, ainsi que les candidats 
à la présidentielle et aux législatives, les autorités, les ministres de votre gouvernement pour mettre en 
place :  
 

« le droit de recours effectif contre tous les excès de pouvoir des maires qui délivrent des permis de 
construire frauduleux sans jamais être contrôlés ni par les préfets, ni par les juges administratifs. » 

 
 

Nous comptons sur votre autorité pour pallier à cette carence juridique du droit de recours effectif des 
Commerçants-Artisans contre les excès de pouvoir de certains maires qui délivrent des permis de 
construire frauduleux.  
 
En espérant que vous ne nous laisserez pas sans réponse, comme les 25 courriers que nous vous 
avons adressés depuis votre élection en 2017, 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, en l’expression de notre considération distinguée. 
 
        DONNETTE Martine 
                         La Présidente  
 
 
 
 
Voir pièces jointes 
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PIECES JOINTES 
 
 
 

1. Notre charte aux candidats Présidentielles et Législatives  2006, 2012, 2017 
2. Notre courrier du 24 août 2019 adressé à Monsieur Edouard PHILIPPE 1er ministre 
3. Notre courrier du 4 NOVEMBRE 2020 adressé à Monsieur Jean CASTEX 1er ministre 
4. Notre courrier du 14 mai 2022 adressé à Monsieur le 1er ministre 
5. Notre courrier du 17 janvier 2024 adressé à Monsieur Emmanuel MACRON Président de la République 

6. Notre courrier du 18 août 2022 adressé à Madame Elisabeth BORNE 1er ministre 
7. Notre courrier du 18 novembre 2022 adressé à Madame Elisabeth BORNE 1er ministre 
8. Notre courrier du 23 janvier 2023 adressé à Monsieur Gabriel ATTAL, Ministre 
9. Notre courrier du 12 novembre 2023 adressé à Madame Elisabeth BORNE 1er ministre 
10. Notre courrier du 10 janvier 2024 adressé à Monsieur Gabriel ATTAL, 1er Ministre 
11. Notre courrier du 21 mai 2024 adressé à Monsieur Gabriel ATTAL, 1er Ministre 
12. Notre courrier du 16 août 2024 adressé à Madame Yael Braun Pivet Présidente Assemblée Nationale 
13. Notre courrier du 16 août 2024 adressé à Monsieur Gérard LARCHER¨Président du Sénat 
14. Notre courrier du 23 septembre 2024 adressé à Monsieur Michel BARNIER, 1er Ministre 
15. Notre courrier du 14 décembre 2024 adressé à Monsieur François BAYROU, 1er Ministre 
16. Notre courrier du 24 décembre 2024 adressé à Monsieur Gérald DARMANIN, Ministre de la Justice 
17. Notre courrier du 15 janvier 2025 adressé à Monsieur Emmanuel MACRON Président de la République 

18. Notre courrier du 18 mars 2025 adressé à l’Inspection Générale de la Justice. 
19. Notre courrier du 18 mars 2025 adressé à Monsieur François BAYROU, 1er Ministre 
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